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Créée par la Loi sur le pipe-line du Nord en 1978, l’Administration du pipe-line du Nord 
(l’Administration) est chargée de superviser la planification et la construction de la partie 
canadienne du Réseau de transport de gaz naturel de l’Alaska (RTGNA), un projet pipelinier 
réalisé par la société Foothills Pipe Lines Ltd. (Foothills), qui doit assurer le transport du gaz du 
Nord canadien et de l’Alaska vers les marchés du sud du Canada et des 48 États du sud. Le projet 
fait l’objet d’un accord conclu entre le Canada et les États-Unis en 1977, soit l’Accord sur les 
principes applicables à un pipe-line pour le transport du gaz naturel du Nord.  

Ces dernières années, le rôle de l’Administration a surtout consisté à superviser la 
construction de la partie sud du réseau, appelée le tronçon préalable, qui est entrée en service en 
1981-1982 pour assurer le transport de gaz provenant de l’Ouest canadien. 

Selon les plans, la deuxième étape du projet relierait les parties est et ouest du tronçon 
préalable aux réserves de gaz américaines à Prudhoe Bay, en Alaska, et, éventuellement, aux 
réserves canadiennes situées dans la région du delta du Mackenzie. Des conditions économiques 
défavorables ont retardé indéfiniment l’achèvement du réseau et l’Administration a connu une 
longue période de ralentissement. 

La capacité de débit actuelle du tronçon préalable est d’environ 94 millions de mètres 
cubes (3,3 milliards de pieds cubes) par jour. 

Les figures 1 et 2 ci-après montrent le tracé proposé du RTGNA au Canada et aux 
États-Unis et le détail du tronçon préalable construit au Canada.  



2  Administration du pipe-line du Nord 

 



Rapport annuel  3 

����
�
�

 

Pour en savoir davantage sur le RTGNA ainsi que sur le rôle et le mandat de 
l’Administration, veuillez consulter le Rapport sur le rendement pour la période se terminant le 
31 mars 2002.   

On peut consulter ce rapport sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du Trésor à 
l’adresse http://www.tbs-sct.gc.ca/rma ou en obtenir copie en communiquant avec la 
coordonnatrice des publications de l’Office national de l’énergie au 1-800-899-1265 (appels sans 
frais) ou au (403) 299-3562. On peut également transmettre sa demande à la coordonnatrice des 
publications par télécopieur, au (403) 292-5503, par courriel, à l’adresse publications@neb-
one.gc.ca, ou par courrier ordinaire, à l’Office national de l’énergie, 444, Septième Avenue S.-
O., Calgary, Alberta, T2P 0X8. 
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La croissance perçue du marché nord-américain du gaz naturel et l’amenuisement des 
approvisionnements de sources traditionnelles ont ravivé l’intérêt de l’industrie pour ce qui est 
d’examiner les moyens qui permettraient d’amener au marché le gaz de l’Alaska et du delta du 
Mackenzie. En outre, les États-Unis ont commencé à envisager des mesures qui permettraient 
d’accélérer la construction d’un pipeline afin de livrer le gaz naturel de l’Alaska aux 48 États du 
sud, dont un processus réglementaire simplifié et l’octroi d’une aide financière. Ces mesures 
s’inscriraient dans le cadre d’un ensemble plus vaste de dispositions législatives américaines en 
matière d’énergie conçues pour rehausser la production nationale d’énergie et accroître la 
sécurité de l’approvisionnement. Dans ce contexte, l’Administration a eu à répondre à un certain 
nombre de demandes de renseignements au sujet du RTGNA. En 2001-2002, l’Administration a 
continué de se préparer à remplir les engagements énoncés dans la Loi sur le pipe-line du Nord, 
au cas où Foothills déciderait d’amorcer la construction de la deuxième étape du projet. 
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L’Administration fait rapport au Parlement par l’entremise du ministre du Commerce 
international, l’honorable Pierre Pettigrew, qui assure la gestion et la direction de l’organisme. 

L’Administration compte deux agents supérieurs nommés par le gouverneur en conseil. 
Le directeur général de l’organisme est Leonard J. Edwards, sous-ministre du Commerce 
international. Durant la période de référence, le directeur et fonctionnaire désigné était 
Kenneth W. Vollman, président de l’Office national de l’énergie. 

Étant donné que le faible niveau d’activité se maintient, il existe des ententes en vertu 
desquelles l’Administration compte sur l’Office national de l’énergie pour une grande partie du 
soutien administratif et technique ainsi que sur Ressources naturelles Canada pour des conseils 
en matière du programme d’action. L’Administration bénéficie également de l’appui du 
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international et de Justice Canada. 
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Vous trouverez ci-après le rapport du vérificateur général sur les comptes et les 
transactions financières de l’Administration pour l’exercice 2001-2002. Tel qu’il est indiqué 
dans le rapport, les dépenses de l’Administration pour l’exercice se chiffraient à environ 
255 000 $.  
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